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 DIU201k3  Le trouble manifestement illicite : 
méconnaissance de l’article 14  
de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020
•	 Cass. 3e civ., 25 janv. 2023, no 22-10648, FS–B

La mise en œuvre de la garantie à première demande pour obtenir le paiement des 
loyers et charges locatives afférents aux locaux professionnels ou commerciaux 
et relevant de la période protégée, constitue un trouble manifestement illicite.

L’article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020, texte d’ordre public, pris 
en raison de l’épidémie du coronavirus, suspend les actions et les sanctions à 
l’encontre des preneurs d’un bail commercial ou professionnel, exerçant une 
activité économique affectée par une mesure de police administrative et qui ne 
paient pas ou avec retard leurs loyers et charges locatives. Ce texte institue pour 
les locataires concernés, une période de protection qui s’achève deux mois après 
que leur activité cesse d’être affectée par une mesure de police administrative.
En l’espèce, le 22 décembre 2017, une société civile immobilière a fait bail et donné 
à loyer à une société, un local pour y exploiter la vente de vêtements. Le 8 mars 
2018, une banque a consenti à la locataire une garantie à première demande. Dès 
le mois de mars 2020, en raison de la fermeture administrative de son magasin, 
la locataire a cessé de payer ses loyers et charges.
Par lettre du 7 avril 2021, alors même que l’article 14 de la loi du 14 novembre 
2020 le lui interdisait, la bailleresse a demandé à la banque le paiement de la 
garantie. Le 19 avril 2021, la locataire a fait assigner la bailleresse devant le 
juge des référés aux fins de faire constater que la mise en œuvre de la garantie 
à première demande constitue un trouble manifestement illicite de manière à 
interdire à la banque de procéder au paiement de la garantie.
Par une ordonnance du 23 avril 2021, le juge des référés a fait droit à la demande 
de la locataire si bien que la bailleresse a interjeté appel de la décision. Par un 
arrêt du 16 décembre 2021, la cour d’appel a confirmé l’ordonnance conduisant 
la bailleresse à former un pourvoi. La Cour de cassation a rejeté le pourvoi aux 
motifs que la mise en œuvre de la garantie à première demande, en violation 
des dispositions de l’article 14 de la loi du 14 novembre 2020 constitue un trouble 
manifestement illicite.
Cet arrêt s’inscrit dans la lignée de la jurisprudence définissant le trouble 
manifestement illicite comme étant celui qui procède de la méconnaissance 
d’un droit, d’un titre ou, corrélativement, d’une interdiction les protégeant (Cass. 
3e civ., 24 oct. 1990 : Bull. civ. III, n° 226, p. 161 – Cass. soc., 20 févr. 1991 : Bull. 
civ. V, n° 83 – Cass. ass. plén., 7 mai 1993 : Bull. civ. ass. plén., n° 10 ; D. 1992, 
Somm., p. 57, note Y. Serra – Cass. 3e civ., 5 janv. 2011, n° 08-16285 – Cass. 2e civ., 
5 mai 2011, n° 10-19231 – Cass. 3e civ., 7 juin 2011, n° 10-16294, D – Cass. soc., 
2 juin 2016, n° 15-12209 – Cass. soc., 30 juin 2016, n° 15-10214).
Par cet arrêt, la Cour précise que l’article 14 de la loi du 14 novembre 2020 s’applique 
à la garantie à première demande et que la mise en œuvre de cette dernière en 
méconnaissance d’une règle d’ordre public constitue un trouble manifestement 
illicite. Cependant, la protection de la locataire n’est que temporaire. En effet, la 
mise en œuvre de la garantie pourra être réactivée à l’expiration de la période 
protégée. La locataire n’est pas pour autant libérée du paiement de ses loyers et 
charges locatives (Cass. 3e civ., 30 juin 2022, n° 21-20127 – Cass. 3e civ., 30 juin 
2022, n° 21-20190 – Cass. 3e civ., 30 juin 2022, n° 21-19889).

Aracelli Cerda, avocate à la cour d’appel de Paris, spécialiste en droit immobilier
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